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Courrier RAR n° 2C 162 110 3135 1 
 

 
Copie de cet envoi à Madame la Directrice de l’établissement  
 
 
Objet :  Inspection de l’EHPAD « Résidence Las Peyreres » à Simorre (32) 
Clôture de la procédure contradictoire et notification des décisions définitives 
 

PJ : Tableau de synthèse des mesures correctives définitives  

 
 

Monsieur le Président, 
 
Suite à l’inspection réalisée dans votre établissement en date du 02 novembre 2023, je vous ai invité, par 
lettre d’intention en date du 15 décembre 2023, à communiquer vos observations, en réponse, à la 
proposition de mesures correctives,  
 
Dans le cadre de la procédure contradictoire, vous avez transmis vos remarques, en date du 5 février 2024. 
 
Après recueil et analyse de vos observations, je vous notifie ma décision définitive, en vous demandant de 
mettre en œuvre, dans les délais impartis, les mesures correctrices, énumérées dans le tableau joint au 
présent courrier.  
 
Ces actions vous permettront d’améliorer la qualité de l’accompagnement des résidents, ainsi que les 
conditions d’organisation et de fonctionnement de votre établissement. 
 
Au fur et à mesure de la mise en œuvre de ces mesures, selon l’échéancier précisé, vous voudrez bien 
transmettre à la Délégation départementale du Gers, en charge du suivi de votre dossier, tous les éléments 
permettant de vérifier le respect des prescriptions. Le cas échéant, j’organiserai un contrôle d’effectivité. 
 
En application des articles L121-1 et L122-1 du Code des relations entre le public et l’administration qui 
régissent les modalités de la procédure contradictoire préalable, les prescriptions retenues à l’issue de cette 
procédure ont la valeur d’une décision administrative. 
 

…/… 

Monsieur Yann REBOULLEAU 
Président du groupe Philogeris 
5 Villa des Entrepreneurs 
75015 PARIS 
 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/


 

p. 2 

 

Un recours gracieux motivé peut être adressé à mes services dans un délai de deux mois suivant la notification 
du présent courrier, étant précisé qu’en l’absence de réponse de l’Administration dans un délai de deux mois 
à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci devra être considéré comme implicitement 
rejeté. 
 
Dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification et sans préjudice d’un éventuel recours 
hiérarchique auprès de Madame la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, la présente décision 
ouvre droit à une voie de recours contentieux près du tribunal administratif territorialement compétent qui 
peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site 
internet « www.telerecours.fr ».   
 
Je sais pouvoir compter sur votre pleine implication et celle de vos équipes pour poursuivre les réflexions au 
sein de l’établissement et les démarches d’amélioration déjà engagées. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 

Le Directeur général  
 
 
 
 
 
                                                                                                                                  Didier JAFFRE 
 

 


sophie.albert
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Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  

Pôle Régional Inspection Contrôle  

 
 

 
 

Tableau de synthèse des écarts et des remarques et des mesures correctrices 

envisagées 
 

Inspection du 2 novembre 2023 à l’EHPAD « Las Peyreres » 
Chemin de la Jourdiane 32420 SIMORRE 

 
 

 
 
 
 
 
 
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement 
opposable.  
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Ecarts (11) 

Rappel de 
la 

règlemen
tation 

Mesure (Injonction, 
prescription) et 

nature de la mesure 
correctrice attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
notification 

de la décision 
des autorités 

Réponses de l’inspecté Justificatifs 
Décision des 

autorités 
(ARS/CD34) 

Ecart 1:  
Une politique de promotion de 
la bientraitance et de lutte 
contre la maltraitance 
formalisée, connue, et 
opérationnelle au sein de 
l’EHPAD n’a pas été mise en 
place. 

Art. L311-
8 CASF, 
D312-203 
CASF 
 

Prescription 1 : 
Le gestionnaire doit veiller à 
l’engagement de 
l’établissement dans une 
politique formalisée, identifiée 
de promotion de la 
bientraitance ainsi que de 
prévention et de lutte contre la 
maltraitance. Il s’assurera que 
cette politique est connue par 
l’ensemble des salariés, des 
résidents ainsi que des 
familles. 

6 mois 

Une procédure nommée 
« Reconnaissance des signaux de 
maltraitance et obligation de 
signalement » est formalisée et présente 
sur site et date de juillet 2023. Une 
cartographie des risques de maltraitance 
doit être formalisées sur l’année 2024.  Par 
ailleurs, il a été formalisé en décembre 
2023, un passeport de la bientraitance 
reprenant une trentaine d’items de 
manière simplifiée pour lesquels il y a 5 
règles d’or, adapter à la structure. Ces 
passeports, sont imprimés sous forme de 
livret A5, en une centaine d’exemplaires, 
et sont distribués aux salariés et présentés 
à chaque nouveau collaborateur. Enfin, le 
projet d’établissement 2024-2028, dont 
l’écriture va débuter très prochainement, 
comprendra la formalisation de la 
démarche bientraitance de 
l’établissement.  

1  Procédure PR QGR 
032a Reconnaissance 
des signaux de 
maltraitance et 
obligation de 
signalement  

2  EN QGR 049 a 
Tableau situations 
maltraitantes 

3  Passeport 
Bientraitance  

La prescription 
est levée. 

Ecart 2 :  
Certains professionnels qui 
interviennent au plus 
près du patient/ résident et 
pour un exercice qui nécessite 
pourtant une qualification ne 
sont pas diplômés. La fonction 
d’aide-soignant est encadrée 
réglementairement par un 

Art. 
L4394-1 
CSP 
 

Prescription 2 :  
Le gestionnaire doit s’assurer 
de la qualification de chacun 
des personnels exerçant au 
plus près des patients. Ne pas 
donner aux salariés un statut 
qui n’existe pas 
réglementairement et qui 
pourrait, au même titre que les 

Immédiat 

2 fiches métier distinctes sont 
formalisées : Aide-soignant pour les 
diplômés et Auxiliaire de vie affectée aux 
soins pour les non diplômés. Certaines 
tâches dont différentes. L’établissement 
s’engage à ne pas recruter de personnel en 
CDI qui ne soit pas diplômé sauf s’il 
s’engage dans une démarche de formation 
(école ou VAE). Les faisant-fonction en CDI 

4  Fiche métier 
Auxiliaire de Vie 
affectée aux soins 

5  Fiche métier Aide-
soignant 

6  Plans de formation 
2021-2022-2023-
prévisionnel 2024 et 
bilans de compétences 

La prescription 
est levée. 
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diplôme. Le personnel non 
diplômé n’est pas habilité à 
assurer en collaboration avec 
les infirmières, les missions 
dévolues aux aides-soignants 
diplômés et impacte la 
sécurité et la qualité de la prise 
en charge. 

patients, l’exposer à un risque 
dans le cadre de 
l’accomplissement de ses 
missions.    

bénéficient de formation ASH Qualifiée de 
70 h. Par ailleurs, le structure propose des 
plans de gestion des compétences 
conséquents, dont les faisant-fonction 
bénéficient largement.  L’établissement 
aimerait pouvoir recruter uniquement des 
personnes diplômées mais 
malheureusement, il n’y a pas assez de 
candidats et afin de limiter le sous-effectif, 
des faisant-fonctions sont donc recrutés 
en CDI (sous réserve de formation) ou en 
CDD. Un recours au doublon est 
systématiquement effectué lors des 
premières journées de travail de ces 
personnes. 
Un process d’intégration est en place avec 
notamment une journée consacrée à la 
découverte de l’établissement avec l’IDEC 
et/ou l’AS référente. 

7  Attestation ASH 
Qualifiée 2023 

8  Inscription ASH 
qualifiée pour 2024 

9  Fiche émargement 
journée intégration  

Ecart 3: 
Les dossiers des salariés ne 
comportent pas 
systématiquement le bulletin 
N°3 extrait du casier judiciaire. 

Art. L133-
6 CASF 

Prescription 3: 
Le gestionnaire doit s’assurer 
au moment du recrutement de 
la compatibilité de ses 
personnels à exercer leurs 
fonctions auprès de personnes 
vulnérables. 

A chaque 
recrutemen

t 

L’établissement va mettre à jour sa 

procédure concernant la gestion des 

casiers judiciaires des salariés 

conformément à la legiuslation. A savoir, 

l’établissement ne conservera aucune 

copie d’extrait du casier judiciaire de ses 

salariés, conformément à ce qui a été 

édicté par la loi, par la CNIL (cf. Guide du 

30 janvier 2023, page 85) et ce qui est 

régulièrement rappelé par les cabinets 

d’avocats.  

En effet, afin que ne soit pas apportées 

des restrictions qui ne seraient pas ni 

proportionnés au but recherché, 

l’employeur peut seulement demander, 

aux candidats et/ou aux salariés, à 

10  Liste émargement 
vérification casier 
judiciaire B3 

La prescription 
est levée. 
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consulter un extrait papier du bulletin B3, 

et cela seulement « en cas de nécessité 

en lien direct avec le poste à pourvoir ». 

Ainsi, l’employeur ne peut « ni conserver 

le document, ni en faire de copie » et 

« seule pourra être annotée l’information 

selon laquelle la vérification a bien été 

effectuée (par exemple sous la forme 

oui/non) ». 

Respectueux de la réglementation, nous 

ne conservons donc aucun extrait de 

casier judiciaire mais nous effectuons une 

vérification, que nous traçons via une liste 

d’émargement.  

 

Ecart 4 :   
Il est constaté un défaut 
général des locaux communs :  
- exposant les résidents, les 
familles ainsi que les salariés à 
un risque au sein de 
l’établissement. 
- présentant un déficit 
d’hygiène global. 
 
En cela, le gestionnaire ne 
respecte pas : 
- Les dispositions du 1° de 
l’article L311-3 du code de 

L311-3, 
L312-1 II 
CASF, 
Charte des 
droits et 
libertés de 
la 
personne 
accueillie 
art. 7  

Prescription 4a:  
Le gestionnaire doit engager 
les travaux nécessaires 
permettant de sécuriser 
l’établissement pour les 
résidents, les familles et les 
salariés. 

Immédiat 

Les éléments pris en photo lors de la visite 
ont pour la plupart été réparés : la porte 
où le ferme-porte avait coulé a été 
repeinte, les WC des vestiaires sont 
réparés, les nez de marche abimés ont été 
changés, la plainte murale a été récolée, 
tous les joints sales de douche refaits. Des 
retouches de peintures et installation de 
plaque murales sont également prévues 
(devis validé).  
Par ailleurs, un budget investissement en 
2024 est prévu pour le rafraîchissement de 
chambre et locaux pour une valeur de 
15 000 euros.  

11  Photos diverses 
des réparations 
réalisées 

12  Transmissions 
intendance depuis la 
visite (historique des 
réparations) 

13   Devis peinture 
validé 

La prescription 
est levée. 
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l’action sociale et des familles 
en matière de sécurité et de 
dignité qui doivent être 
garanties à toute personne 
prise en charge par des 
établissements et services 
sociaux et médico-sociaux ; 
- Stratégie nationale 2022-
2025 de prévention des 
infections et de 
l’antibiorésistance. 

Prescription 4b : Le 
gestionnaire doit rétablir un 
entretien ménager global et 
efficient (jour et nuit). 

Immédiat 

Le ménage des locaux est prévu 
quotidiennement par l’équipe des AV jour 
et nuit. Las tâches sont réparties sur leur 
fiche de poste, elles signent les actes sur 
des plans de tâches sur l’onglet intendance 
de Netsoins. Toutes les chambres sont 
faites tous les jours.  
Des audits sont réalisés tous les mois :  
bonnes pratiques bio nettoyages ; 
contrôle des chambres ; chambre à blanc ; 

14  Plan de tâches 
Netsoins  

15  Grilles d'audits 
mensuels 

16  Fiches de tâches 
AV jour et nuit 
 

La prescription 
est levée. 

Ecart 5 : 
L’organisation et le rangement 
au sein de l’établissement ne 
sont pas conformes aux 
attendus d’un ESMS. 

(L311-3, L312-1 
II CASF, Charte 
des 
droits et 
libertés de la 
personne 
accueillie art. 7 ) 

Prescription 5 : Le gestionnaire 
doit veiller à l’organisation et 
au rangement au sein de 
l’établissement. 

Immédiat 
Des rappels sur le rangement dans les 
couloirs sont faits, l’achat de petit chariot 
de soins est prévu pour 2024.  

17  Devis petits 
chariots pour les étages.  

La prescription 
est maintenu 
dans l’attente 
de la 
transmission 
des factures. 

Ecart 6 : 
Des panières à linge sont 
utilisées comme chariots de 
soins et le matériel 
professionnel est entreposé 
sur des rambardes ce qui ne 
permet pas de garantir la 
sécurité en termes d’hygiène. 

L311-3, 
L312-1 II 
CASF, 
Charte des 
droits et 
libertés de 
la 
personne 
accueillie 
art. 7 ) 

Prescription 6:  
Pour garantir l’hygiène et la 
maîtrise du risque infectieux 
au sein de l’établissement et 
en dehors des moments dédiés 
à l’entretien ménager, le 
gestionnaire doit faire 
l’acquisition de chariot de 
soins professionnels. 

1 mois 

L’achat de petits chariots pour les étages 
est prévu pour le début de l’année 2024. 
Cependant, il n’y a pas d’espace pour les 
stocker. Nous ne pouvons donc que 
malheureusement les maintenir dans les 
coursives.   

17  Devis petits 
chariots pour les étages. 

La prescription 
est maintenu 
dans l’attente 
de la 
transmission 
des factures. 

Ecart 7 : Un collecteur de 
déchets à risques infectieux 
est mis à disposition sur le 
chariot des aides-soignants. La 
mission constate que le propre 
touche le sale. 
 

Stratégie 
nationale 
2022-2025 de 
prévention 
des infections 
et de 
l’antibiorésist
ance 

Prescription 7 : Le gestionnaire 
doit veiller à distinguer le 
propre du sale. 

Immédiat 

Un collecteur à aiguilles est effectivement 
mis à disposition sur le chariot des AS pour 
les rasoirs. L’EMH équipe mobile d’hygiène 
nous a confirmé après la visite que ces 
objets devaient bien être mis dans un 
collecteur de ce type.  
Un rappel a été fait aux équipes afin qu’il 
soit fermé. La place du collecteur a été 

18  Mail de l’EMH 
rasoir dans DASRI  

La prescription 
est levée. 
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changée et ne se trouve plus sur les 
chariots des aide-soignants.  

Ecart 8 : Le mobilier mis à 
disposition des résidents dans 
les salles de bain est vétuste et 
l’ergonomie n’est pas adaptée 
au public accueilli. 
 

L311-3, L312-
1 II CASF, 
Charte des 
droits et 
libertés de la 
personne 
accueillie art. 
7  

Prescription N°8 :  Le 
gestionnaire doit veiller au 
renouvellement de ses 
équipements et notamment 
du mobilier mis à disposition 
des résidents. 

3 mois 

La résidence prévoit régulièrement l’achat 
de petits meubles de salle de bain à fixer 
au mur (Facture de décembre achat de 4 
meubles de salle de bain). Les résidents 
ont la liberté d’emmener leur propre 
meuble également s’ils le souhaitent.  

19  Facture SIDER de 
décembre  

La prescription 
est levée. 

Ecart 9 :  
Un local technique est identifié 
et utilisé temporairement 
comme une chambre. La 
signalétique n’est pas adaptée. 

L311-3, L312-
1 II CASF, 
Charte des 
droits et 
libertés de la 
personne 
accueillie art. 
7 ) 

Prescription 9 : 
le gestionnaire doit veiller à ce 
que chaque résident dispose 
d’une chambre adaptée 
respectant l’intimité et la 
dignité de la personne âgée 
dépendante.  

Immédiat 

La personne présente en chambre 
d’appoint au moment de l’inspection était 
initialement prévue en chambre double, 
cependant la cohabitation avec la voisine 
n’a pas fonctionné. A la demande de la 
famille et de la résidente, la résidente a été 
transférée dans la chambre d’appoint, le 
temps qu’une chambre individuelle se 
libère. La photo que vous avez prise 
prouve que l’identification est 
correctement réalisée : derrière la 
première porte il y a 3 locaux techniques 
différents : en face la chambre Tournesols, 
à gauche la douche commune et à droite le 
local de stockage. Par ailleurs nous 
sommes obligés de l’indiquer comme ceci 
afin de respecter les normes incendie et 
les informations qui se reportent sur la 
centrale incendie (conformément à la 
demande de la dernière commission de 
sécurité). 

20  Décharge de la 
famille.  

21  Photo signalétique  
 

La prescription 
est maintenue 
dans l’attente 
d’un transfert 
de la résidente 
dans une autre 
chambre 
individuelle. 
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Ecart 10 :  
Le temps de travail du médecin 
coordonnateur (0,4 ETP) n’est 
pas conforme à la 
réglementation. 

L313-12 V 
; 
R311-0-7 ; 
D312-156 
à  
D312-159-
1 

Prescription 10 :  
Augmenter le temps de travail 
du médecin coordonnateur. 
 

3 mois 

Une proposition a été faite au médecin 
coordinateur pour augmenter son temps 
de travail depuis 1 an, une relance écrite a 
été faite en septembre. A ce jour, il n’a pas 
encore accepté notre proposition.. Si 
l’occasion se présente nous sommes 
disposés à compléter ce temps par un 
autre médecin, ou le médecin prescripteur 
déjà présent, mais il n'y a pas eu de 
candidature à ce jour.  

22  Relance écrite 
proposition 
augmentation temps de 
travail  

La prescription 
est maintenue. 

Ecart 11 :  
Le MEDEC n’assure pas 
pleinement sa mission de 
coordination des 
professionnels de santé 
internes et externes à 
l’établissement. 

D321-158 
du CASF 

Prescription 11 :  
Renforcer les missions de 
coordination. 

6 mois 
Possibilité d’augmentation médecin en 
cours. Cf réponse écart 10 

 
La prescription 
est maintenue. 

Ecart 12 : Les médecins 
libéraux intervenant dans 
l’EHPAD n’ont pas signé de 
convention. 
 

L311-8   
D311-38 ; 
L312-7  
D312-155-
0 
D312-158 

Prescription 12 :  
Élaborer les conventions avec 
les médecins traitants 
libéraux. 
 

3 mois 

4 médecins libéraux interviennent sur la 
résidence ;  

- Deux d’entre eux ont bien signé 
en 2022 et 2023, 

- L’autre refuse de la signer, refus 
tracé par mail 

- Concernant, le dernier la 
convention lui a été transmise en 
janvier 2023, nous sommes 
toujours en attente de son retour.   

23   Conventions 
signées 

24  Mail de refus du 
médecin de signature  
 

 

La prescription 
est maintenue. 

Ecart 13 : 
Le local de stockage des DASRI 
n’est pas conforme à la 
réglementation. 

R1335-1 à 
5 du CSP 
 
Recomma
ndations 
HAS et 
CEPIAS bio 
nettoyage 

Prescription 13 : Mettre en 
conformité le local à DASRI. 

Immédiat 

Le local DASRI a été désencombré. Par 
ailleurs il est nettoyé mensuellement par 
l’agent de Maintenance et cela est tracé 
sur le logiciel Netsoins dans la partie 
intendance.  

25  Photo du local,  

26  Traçabilité ménage 
du local 

La prescription 
est levée. 
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Après vérification auprès de notre service juridique ne devait en aucun cas être maintenu dans le dossier administratif du salarié. Nous allons mettre en place une 
procédure permettant de justifier de la réification du document et de son absence de stockage dans le dossier du salariés. (Cf. procédure ).   
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Remarques Recommandations mesures attendues 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté Justificatifs Décision de l’ARS 

Remarque 1 :  
L’absence d’organisation 
formalisée ne permet pas de 
constater la continuité de la 
fonction de direction. 

Recommandation 1a : Le gestionnaire doit 
formaliser une organisation garantissant la 
continuité de la fonction de direction.  
 

1 mois 
Une procédure continuité de la 
gouvernance de la résidence a été 
rédigé courant décembre 2023.  

27   

Procédure 
continuité de 
la 
gouvernance  

La recommandation 
est levée. Toutefois, la 
mission constate la 
fragilité de cette 
organisation qui 
repose 
essentiellement sur la 
directrice. 

Recommandation 1b : Transmettre à l’ARS 
le planning de l’astreinte administrative de 
l’établissement pour le 1er semestre 2024. 
 

1 mois 

La Directrice est joignable 24h/24 et 
7j/7 hormis pendant ses congés, où 
une subdélégation est formalisée à 
l’adjointe (cf. procédure continuité de 
la gouvernance) 

27   

Procédure 
continuité de 
la 
gouvernance  
28   Exemple 
de 
subdélégation 
Adjointe des 
derniers 
congés de la 
Directrice 

La recommandation 
est levée. 
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Remarque 2 :  
Absence d’affichage du 
numéro national 3977 dédié 
à lutter contre les 
maltraitances envers les 
personnes âgées et les 
adultes en situation de 
handicap. 

Recommandation 2 :  
Afficher dans l'enceinte de l’établissement 
sur les panneaux d’affichages ad hoc ainsi 
que sur les lieux de passage le flyer 
indiquant le numéro national 3977 dédié à 
lutter contre les maltraitances envers les 
personnes âgées et les adultes en situation 
de handicap. 

Immédiat 

L’affiche N° 3977 à été mise : sur 
l’écran d’accueil, en salle du personnel, 
sur la porte d’entrée et à l’infirmerie ; 
dans le hall d’accueil. Pour information 
cette affiché, était déjà présente dans 
le hall d’accueil au moment de la visite 
(dans les porte document à tourner).  

29   Photos 
preuve 
d’affiche.  

La recommandation 
est levée. 

Remarque 3:  
Le flyer « signaler, alerter, 
déclarer » n’est pas présent 
au sein de la résidence. 
 
 

Recommandation 3 :  
Afficher le flyer de l’ARS Occitanie 
permettant de visualiser le numéro unique 
de la plateforme régionale ainsi que 
l’adresse mail sur laquelle déclarer les 
évènements indésirables. 

Immédiat 
Le flyer est affiché en salle du 
personnel, sur la porte d’entrée, dans 
le hall d’accueil 

29   Photos 
preuve 
d’affiche. 

La recommandation 
est levée. 

Remarque 4 : 
Le gestionnaire a établi une 
fiche métier d’auxiliaire de 
vie affectée aux soins dont 
certaines missions relèvent 
prioritairement des tâches 
dévolues aux AS. 

Recommandation 4a : Le gestionnaire doit 
veiller à bien distinguer les missions de 
l’auxiliaire de vie affectée aux soins, de 
celles d’un AS. L’auxiliaire de vie affectée 
aux soins ne peut venir qu’en appui d’un 
personnel diplômé, donc d’un AS. 

Immédiat Cf réponse de l’écart N°2   

La recommandation 
est levée. 

Recommandation 4b : 
Afin de garantir la qualité de la prise en 
charge, le gestionnaire peut accompagner 
les agents auxiliaires de vie affectée aux 
soins dans une formation d’accompagnant 
en gérontologie, qui ne remplace toutefois 
pas le diplôme d’AS. 

6 mois 

L’établissement prévoit une formation 
ASG pour 1 ou 2 agents faisant fonction 
en 2024, ainsi que la formation ASH 
Qualifiée pour 2 ou 3 agents en 2024. 
Par ailleurs, ils bénéficieront d’autres 
formations tels que soins palliatifs, 
démarche bientraitance, …  

6  Plans de 
formation 
2021-2022-
2023-
prévisionnel 
2024 et bilans 
de 
compétences 

8  Inscription 
ASH qualifiée 
pour 2024 

 

La recommandation 
est levée. 

Remarque 5 : 
Absence de groupes 
d’analyses des pratiques 
professionnelles. 

Recommandation 5 :  
Le gestionnaire doit veiller à soutenir les 
pratiques professionnelles des salariés de 
l’établissement en mettant en place des 

6 mois 

Un projet d’échange de psychologue 
avec un EHPAD de Toulouse du groupe 
Philogeris est prévu afin de mettre en 
place des groupes d’analyse de 

30   Projet 
mise en place 
GAPP.  

La recommandation 
est levée. 
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groupes d’analyse des pratiques 
professionnelles (GAPP) et/ ou de la 
supervision.  
Il est préconisé l’intervention d’un 
professionnel extérieur à l’établissement 
afin que chaque salarié puisse s’exprimer 
librement sur des situations difficiles 
rencontrées. 

pratiques. Le projet doit être mis en 
place cette année. Notre nouvelle 
psychologue ayant pris ses fonctions 
début janvier, nous attendons qu’elle 
prenne ses marques avant de mettre 
en place ce dispositif.  
Par ailleurs, en cas de besoin 
spécifique, il a déjà été fait appel à une 
psychologue externe en 2022.  

31   

Attestation de 
formation 
GAPP et 
facture  
32   Facture 
intervention 
psychologue 
externe 2022 

Remarque 6 : 
Le temps du psychologue 
n’est pas suffisant. 

Recommandation 6 :  
Compte tenu du profil majoritaire des 
patients souffrant de troubles 
psychiatriques, il convient d’augmenter la 
quotité de temps de travail du psychologue. 

6 mois 

L’établissement ne prévoit pas 
d’augmenter le temps de travail de la 
psychologue, 70% de temps de travail 
pour 65 résidents semble suffisant ; 
sauf financement supplémentaire dans 
le cadre de la dotation dépendance.  

 
La recommandation 
est maintenue. 

Remarque 7:  
Le nombre élevé 
d’interventions sur deux 
appareils signale un 
appareillage défectueux et 
engendre de facto une gêne 
pour les agents et les 
résidents. 

Recommandation 7 :  
Transmettre à l’ARS un diagnostic de l’état 
de fonctionnement et de vétusté des 
“montes- charges”. 

3 mois 

Une étude de sécurité des monte-
charges a été réalisée par le prestataire 
Kone le 25 octobre 2023, audit de 
l’installation. De plus, le bureau de 
contrôle est venu faire sa visite le 
même jour que la visite inopinée de 
l’ARS. Le rapport a montré 5 
observations dont 4 ont déjà été levées 
(cf dernière page du rapport = 
justificatif de levée de réserve), la 
dernière observation non levée à ce 
jour est en attente de devis de la part 
du prestataire.  

33   Audit de 
sécurité Koné 
34   Rapport 
bureau de 
contrôle 
annuel et 
levée de 
réserves 

La recommandation 
est maintenue dans 
l’attente de la 
réparation. 

Remarque 8 : 
La répartition des résidents 
entre les deux médecins 
salariés n’est pas apparue 
clairement aux yeux du 
médecin inspecteur en 
particulier au niveau du 
dossier de soins informatisé. 

Recommandation 8 :  
établir et afficher le tableau des résidents 
avec le nom du médecin traitant en 
cohérence avec NETSoins. 

Immédiat 

Une majorité des résidents sont sans 
médecin traitant en lien avec le désert 
médical du territoire.  Le médecin 
coordonnateur, même si ce n’est pas 
son travail initial accepte de les 
prendre en charge, faute de médecin 
libéral. Depuis, l’arrivée du médecin 
prescripteur en 2023, cette dernière 

35   LRAR 
Saisie 
médiateur 
CPAM 

La recommandation 
est maintenue.  
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vient en soutien au médecin 
coordonnateur. Ils suivent tous les 
deux les résidents sans médecin 
traitant, l’un ou l’autre selon leur jour 
de présence, mais en concertation et 
collaboration. Cependant, le logiciel de 
soin ne prévoit pas le paramétrage de 
2 noms de médecin traitant pour un 
même résident…  Nous avons alerté à 
plusieurs reprises les autorités sur ces 
difficultés ainsi que la médiatrice de la 
CPAM en novembre 2021 et en avril 
2022. 

Remarque 9:  
Le local infirmerie est 
inadapté (taille, absence de 
lumière naturelle, de point 
d’eau). 

Recommandation 9 : 
Rationnaliser l’occupation des espaces 
consacrés aux soins en attendant le nouvel 
établissement. 

2 mois 

Des travaux récents ont été réalisés : 
switch du local de la pharmacie avec le 
local de la salle de soin, ceci afin de 
pouvoir mettre en place un nouveau 
système de médicament. En effet, la 
salle de soins s’en retrouve un peu 
réduite mais avec accord de l’équipe 
infirmière. Le bénéficie est important 
sur la partie pharmacie permettant de 
sécuriser le circuit du médicament. La 
salle de soin est bien équipée d’un 
point d’eau.  Un gros travail 
d’aménagement a été réalisés sur ces 
locaux, il semble difficile de mieux les 
adapter.   

36   Photos 
point d’eau en 
salle de soin et 
lumière en 
infirmerie et 
pharmacie.  

La recommandation est 
levée. 

Remarque 10 :  
L’établissement fonctionne 
en sous-effectif infirmier. 

Recommandation 10 : 
Recruter un deuxième infirmier. 

 

Des offres d’emploi en ligne sont 
ouvertes. Nos annonces sont mises en 
avant via une facturation 
supplémentaire de celle-ci afin qu’elle 
soit valorisée et visible par rapport aux 
autres annonces du territoire. depuis 
des mois, voire des années. 
L’établissement, en attendant de 

36 bis   

Factures 
Indeed 
sponsorisation 
37   Contrat 
secrétaire 
médicale 
 

La mission a bien 
identifié les efforts de 
la direction pour 
recruter un Ide 
supplémentaire. 
Cependant la 
recommandation est 
maintenue. 
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recruter des postes CDI fait appel à de 
l’intérim pour assurer la présence d’un 
IDE chaque jour, voire parfois 2 IDE. 
Depuis septembre, face à la difficulté 
de recruter du personnel IDE en CDI, 
une secrétaire médicale est présente à 
70% pour aider les équipes IDE sur les 
tâches administratives et cela a un 
impact très bénéfique sur leur charge 
de travail, sur la continuité des soins et 
sur le suivi du dossier du patient.  
Par ailleurs, la résidence indemnise les 
frais kilométriques pour attirer plus de 
candidat et propose à titre gracieux un 
petit logement pour ceux qui habitent 
loin.  
Malgré tout cela, l’équipe infirmière 
n’est plus au complet depuis le départ 
d’une IDE à 70% en 2021 qui a refusé la 
vaccination COVID et le départ en 
retraite d’une IDE en juillet 2023.  
Enfin, nous avons alerté sur nos 
difficultés via des signalements 
d’évènements indésirables, qui n’ont 
pas fait l’objet de retour de la part des 
services concernés.  

Remarque 11 : Dans le 
prochain établissement qui 
sera construit, prévoir des 
bureaux individuels pour 
recevoir les résidents et les 
familles dans le respect de la 
confidentialité. 

  

Les plans du prochain établissement 
prévoient bien des locaux pour 
recevoir les familles et des bureaux 
individuels.  

38   Plans de 
la future 
résidence.  

Dont acte 

 


